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 n° 118 843 du 13 février 2014  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 octobre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

macédonienne, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 11 juillet 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 octobre 2013 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me D. ANDRIEN, avocat, 

qui comparaît avec la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 3 novembre 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980), laquelle a été déclarée irrecevable le 27 

juillet 2011. 

 

1.2. Le 19 août 2011, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en faisant valoir sa qualité de partenaire de 

Belge. Elle a été mise en possession d’une telle carte, le 5 mars 2012. 

 

1.3. Le 11 juillet 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une 

décision mettant fin au séjour avec ordre de quitter le territoire, lui notifiés le 12 septembre 

2013. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 
« Suite à la cohabitation légale souscrite le 15/09/2010 avec un belge, à savoir Monsieur […], 

l'intéressée introduit une demande de droit de séjour en qualité de partenaire d'un belge le 19/08/2011. 

Le 05/03/2012, une carte électronique de type F en qualité de membre de famille d'un citoyen de l’Union 

lui est délivrée. 

 

Cependant, en date du 03/06/2013 intervient une cessation/déclaration unilatérale de la cohabitation 

légale entre les intéressés. De plus, une enquête de cohabitation du 08/07/2013, nous confirme que 

Monsieur […] vit seul à l'adresse conjugale. Il n'y a donc plus d'installation commune entre l'intéressée 

et son époux, époux qui lui ouvrait le droit au séjour dans le cadre du regroupement familial. Dès lors, 

en vertu de l’article 42 quater de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l'intéressée. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 alinéa 3 de la loi du 15/12/80 sur l'accès au 

territoire ,au séjour, l'établissement et l'éloignement des étranger), le maintien de la carte « F » de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné qu'elle n'a pas porté à la connaissance de 

l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments basés 

sur la durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale 

et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine ». 

 

Enfin, au vu des éléments précités, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire ne viole en rien l'article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, 8, 40ter, 

42quater, §1er, alinéa 2, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 8 et 13 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux, 

des articles 28 et 31.3. de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après : la 

directive 2004/38/CE) et « des principes de bonne administration, de minutie, « Audi 
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alteram partem » et impliquant le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une 

mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

2.2. A l’appui d’un premier grief, la partie requérante soutient que, dans la mesure où la 

décision attaquée est assortie d’un ordre de quitter le territoire et qu’elle « n’indique pas la 

disposition de l’article 7 qui est appliquée », « elle ne peut être tenue pour légalement 

motivée et méconnaît les articles 7, 8 et 62 de la loi ». 

 

2.3. A l’appui d’un deuxième grief, la partie requérante fait valoir que « Cette obligation 

[de motivation et de minutie]se déduit également de l'article 42 quater de la loi : « Lors de 

sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine ». Or, in casu, l'autorité n'a pas procédé à cette recherche 

des faits. Elle constate dans sa décision que celle-ci est « prise sans préjudice de la 

possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres conditions légales ou de 

procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle 

demande » et elle considère que le maintien de la Carte 'F' « ne se justifie pas étant 

donné que la personne prénommée n'a pas porté à la connaissance de l'administration 

des éléments susceptibles de justifier le maintien de so[n] droit au séjour ». La partie 

adverse, en procédant ainsi, se déleste d'une mission qui lui incombe, interprète la loi de 

manière erronée en inversant l'ordre des étapes d'un retrait de titre de séjour, et viole 

l'article 42 quater de la loi. En effet, suivant celui-ci, c'est bien « Lors de sa décision de 

mettre fin au séjour », que le ministre doit tenir compte de la situation économique et de 

l'intégration sociale et culturelle. Tandis que la requérante prouve aujourd'hui, qu'elle a 

travaillé depuis son arrivée en Belgique, qu'elle a une vie privée et un ancrage durable en 

Belgique […].Votre Conseil a l'obligation d'examiner l'opportunité de la mesure 

d'éloignement et l'opportunité de la décision de retrait de séjour au vu de l'ensemble des 

faits de la cause et donc des nouveaux documents déposés à l'appui du présent recours 

sauf à méconnaître l'article 31.3 de la [directive 2004/38/CE] […]. La Cour de Justice a 

déjà eu l'occasion de se prononcer sur cette question dans deux arrêts où était en cause 

la directive 64/221 qui contenait des dispositions analogues à celles de la directive 

2004/38 […]. Le délai de transposition de la directive étant dépassé, le droit interne doit 

être appliqué sinon interprété de façon conforme à celle-ci. En effet, l'obligation des Etats 

membres de l'Union européenne, découlant d'une directive, d'atteindre le résultat prévu 

par celle-ci, ainsi que leur devoir, en vertu de l'article 5 du Traité instituant la Communauté 

européenne, de prendre toutes mesures générales ou particulières propres à assurer 

l'exécution de cette obligation s'imposent à toutes les autorités des Etats membres, y 

compris, dans le cadre de leurs compétences, les autorités juridictionnelles et, par 

conséquent, en appliquant le droit national, la juridiction nationale est tenue de 

l'interpréter à la lumière du texte et de la finalité de la directive pour atteindre le résultat 

visé par celle-ci et se conformer ainsi à l'article 189, troisième alinéa, du Traité ( Cass. 28 

septembre 2001 et 9 janvier 2003) […] ». 
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2.4. La partie requérante fait valoir, à l’appui d’un troisième grief, qu’« En contrariété avec 

l'article 42 quater et l'article 28 de la [directive 2004/38/CE], la partie adverse ne tient pas 

compte de la situation économique de la requérante ; en contrariété [avec] les principes 

visés au moyen, les articles 8 et 13 CEDH, 41 de la Charte et 31.3 de la directive, la 

partie adverse n'a procédé à aucune recherche des faits et n'a pas permis à la requérante 

d'être entendue avant que ne soit prise la décision individuelle entreprise qui l'affecte 

défavorablement ». 

 

2.5. A l’appui d’un quatrième grief, la partie requérante soutient que « La possibilité de 

mettre fin à une autorisation de séjour ne peut primer sur celle de vérifier si la mesure 

d'éloignement prise en conséquence n'est pas de nature à entraîner une possible 

violation d'un droit fondamental reconnu et/ou d'effet direct en Belgique (par identité de 

motifs : arrêt n°28.158 du 29 mai 2009). L'article 74/13 le prévoit également […]. En 

l'espèce l'existence d'une vie privée en Belgique est indéniable. La requérante vit en 

Belgique depuis 2006, il serait difficile d'exiger qu'elle retourne dans son pays alors que 

sa vie sociale se trouve en Belgique depuis tant d'année : la requérante a suivi des cours 

de Français, a collaboré avec l'ASBL […] tout au long de l'année 2011. De février 2012 à 

septembre 2012, elle a travaillé pour un service de nettoyage […]. Enfin depuis octobre 

2012, elle est sous contrat de travail avec le CHU de Liège en qualité d'ouvrière 

d'entretien et ce jusqu'au 31 décembre 2013 […]. Le chef de service, qui est très satisfait 

de ses prestations […]. Les activités de la requérante lui ont permis de rencontrer de 

nombreuses personnes et de se faire des amis […]. La requérant[e] prouve, en produisant 

plusieurs témoignages de proches, qu'elle a une vie privée en Belgique et qu'elle est 

parfaitement intégré[e] (pièces 7). Ces témoignages décrivent la requérante comme une 

jeune femme sérieuse, courageuse et en qui on peut avoir confiance. Même s'il appartient 

aux Etats d'assurer l'ordre public et de contrôler, en vertu d'un principe général de droit 

international bien établi, l'entrée, le séjour et l'éloignement des non-nationaux, là où leurs 

décisions porteraient atteinte à un droit protégé par le paragraphe 1 de l'article 8, une telle 

ingérence n'est permise que pour autant qu'elle soit prévue par la loi, qu'elle constitue une 

mesure qui, dans une société démocratique, soit nécessaire […]. Ce critère de nécessité 

implique que l'ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et soit notamment 

proportionnée aux buts légitimes recherchés. Il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a 

eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte aux 

droits de la requérante. En l'espèce, il n'apparaît pas des motifs de la décision que la 

partie adverse ait pris en considération ni dans son principe ni de façon proportionnelle 

l'atteinte qu'il portait à la vie privée de la requérante. Un juste équilibre n'a pas été assuré 

entre les intérêts en jeu. Dès lors, la décision viole l'article 8 CEDH, 22 de la Constitution, 

ainsi que l'article 74/13 de la loi de 1980 […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’attaqué violerait l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte 

que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 
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Par ailleurs, le Conseil ne peut que constater que le moyen unique manque en droit en ce 

qu’il est pris de la violation des articles 28 et 31.3 de la directive 2004/38/CE, dès lors que 

ces normes ne trouvent à s’appliquer comme telles en matière de regroupement familial 

qu’à l’égard d’un citoyen de l’Union « qui se rend ou séjourne dans un Etat membre autre 

que celui dont il a la nationalité », ce qui n’était pas le cas du partenaire de la requérante 

dont, d’une part, le droit de séjour en Belgique est un attribut naturel de sa nationalité 

belge et non le bénéfice d’une quelconque disposition de droit communautaire et qui, 

d’autre part, a toujours résidé en Belgique et n’a jamais fait usage de ses droits 

communautaires à la libre circulation (dans le même sens, RvS, arrêt n° 193.521 du 26 

mai 2009). 

 

En ce que le moyen est pris de la violation de la violation de l’article 41 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil rappelle, qu’aux termes de son 

article 51, cette Charte s’applique aux États membres « uniquement lorsqu'ils mettent en 

œuvre le droit de l'Union ». Or, dans la mesure où la première décision attaquée est prise, 

sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, à l’égard d’un membre de la 

famille d’un Belge, qui n’a pas exercé son droit à la libre circulation, il ne peut être 

considéré que la partie défenderesse a mis à cet égard en œuvre le droit de l’Union. Le 

moyen est donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte 

précitée. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deuxième et troisième griefs, le Conseil 

rappelle qu’en application de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 

décembre 1980, il peut être mis fin au droit de séjour du membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union durant les cinq premières années de son séjour en cette qualité, lorsqu’il a été 

mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, de la même 

loi ou qu’il n’y a plus d’installation commune, sauf si, le cas échéant, l’intéressé se trouve 

dans un des cas prévus au § 4 de cette même disposition.  

 

L’article 42 quater, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en outre que, lors 

de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée 

du séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa 

situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité 

de ses liens avec son pays d’origine.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 
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3.2.2. En l’occurrence, la première décision attaquée est, en substance, fondée sur les 

constatations selon lesquelles, d’une part, la cohabitation légale entre la requérante et 

son partenaire belge a cessé depuis le 3 juin 2013 et d’autre part, celle-ci n’a pas porté à 

la connaissance de l’administration les éléments susceptibles de justifier le maintien de 

son droit au séjour, motivation qui se vérifie à l’examen du dossier administratif. 

 

S’agissant du reproche adressé à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à la 

recherche de tels éléments, le Conseil rappelle qu’aucune des dispositions visées en 

termes de moyen n’impose à la partie défenderesse d’investiguer quant à la situation de 

l’étranger au droit de séjour duquel il décide de mettre fin. Dès lors, le Conseil estime qu’il 

n’appartient pas à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo la partie requérante avant 

de prendre sa décision (dans le même sens : CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, 

dans la même affaire, CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 2011) et qu’aucun manquement 

ne peut lui être imputé à cet égard lorsque, comme en l’espèce, la requérante s’est 

abstenue de faire valoir en temps utile les raisons pour lesquelles elle estime réunir les 

conditions prévues à l’article 42quater, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

L’argumentation développée par la partie requérante à cet égard manque donc en droit. 

 

Au demeurant, s’agissant des documents produits en annexe au présent recours, et dont 

la partie requérante estime qu’ils établissent que la requérante satisfaisait aux conditions 

posées à l’article 42quater, § 1er , alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

relève qu’il s’agit d’éléments nouveaux auxquels il ne saurait avoir égard en vertu de la 

jurisprudence administrative constante selon laquelle les éléments qui n’avaient pas été 

invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité 

administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier 

la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n° 110.548 du 23 septembre 2002).  

 

3.2.3. Concernant la violation du principe « audi alteram partem », et l’argument selon 

lequel la partie défenderesse « n'a pas permis à la requérante d'être entendue avant que 

ne soit prise la décision individuelle entreprise qui l'affecte défavorablement », le Conseil 

rappelle qu’il n’incombe pas à l’administration d’interpeller un étranger préalablement à sa 

décision, et que s’il lui incombe néanmoins, le cas échéant, de lui permettre de compléter 

son dossier, cette obligation doit être interprétée de manière raisonnable, sous peine de 

placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie (cf. CE, arrêt n°109 684 du 7 août 2002). Dès 

lors, contrairement à ce que prétend la partie requérante, la partie défenderesse n’était 

nullement tenue d’interroger la requérante avant de prendre sa décision, dès lors 

qu’aucune disposition ne l’y oblige. C’est au contraire à la requérante qu’il appartenait 

d’informer elle-même la partie défenderesse de tout élément qu’elle jugeait utile.  

 

3.3.1. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, alléguée par la partie 

requérante dans son quatrième grief, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation 

du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, 

§ 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
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L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée ou familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’effectivité de la vie familiale entre la 

requérante et son partenaire belge est précisément contestée par la partie défenderesse 

dans la décision attaquée et ce, aux termes d’une analyse dont la partie requérante n’est 

pas parvenue à démontrer l’inexactitude dans le cadre du présent recours, ainsi qu’il 

résulte des considérations émises supra, aux points 3.2.1. à 3.2.3. du présent arrêt.  

 

En ce qui concerne la vie privée invoquée, force est de constater que la partie requérante 

tente d’établir son existence dans le chef de la requérante en se fondant sur des éléments 

qui n’avaient pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse avant qu’elle ne 

prenne la décision attaquée, en telle sorte que le Conseil ne peut y avoir égard dans le 

cadre de son contrôle de légalité.  

 

Partant, aucune atteinte au droit garanti par l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

3.4.1. Sur les critiques exposées, à l’appui du premier grief, à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire assortissant la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois 

mois, le Conseil observe que lorsqu’un étranger a été autorisé à séjourner plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, en application de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, la partie défenderesse peut, pendant les cinq premières années de son 

séjour, examiner si cet étranger réunit toujours les conditions fixées par cette disposition. 

Si la partie défenderesse constate que tel n’est pas le cas, elle peut prendre une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois à son égard. Le constat qu’un étranger 

ne dispose plus du droit de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, n’entraîne pas 

automatiquement le constat que cet étranger séjourne de manière illégale dans le 

Royaume. Il est en effet possible qu’il y soit autorisé au séjour ou qu’il puisse y séjourner 

provisoirement pendant le traitement d’une autre demande (d’asile, pour raisons 

médicales,…). Lorsque la partie défenderesse constate qu’un étranger ne peut faire valoir 

aucun droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, il lui revient encore 

d’examiner si celui-ci n’y séjourne pas également de manière illégale et, le cas échéant, 

procéder à la délivrance d’un ordre de quitter le territoire. Cet ordre peut uniquement être 

délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Une décision mettant fin 

au droit de séjour de plus de trois mois et un ordre de quitter le territoire ont également 

des conséquences juridiques différentes. La seule conséquence d’une décision mettant 
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fin au droit de séjour de plus de trois mois est que l’étranger ne peut faire valoir aucun 

droit de séjour et retombera éventuellement dans sa situation de séjour antérieure.  

 

Un ordre de quitter le territoire a pour conséquence que l’étranger doit quitter le territoire 

belge et peut, le cas échéant, servir de base à une reconduite à la frontière de manière 

forcée et à une mesure administrative de privation de liberté. 

 

Etant donné, d’une part, que la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois 

mois et l’ordre de quitter le territoire requièrent une appréciation au regard de dispositions 

légales différentes et, partant, un examen et une base juridique distincts et, d’autre part, 

que ces décisions ont des conséquences juridiques distinctes, il doit en être conclu qu’il 

s’agit d’actes administratifs distincts, qui peuvent chacun être contestés sur une base 

propre devant le Conseil. Le fait que l’annulation éventuelle d’une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois a pour effet que l’ordre de quitter le territoire, figurant 

dans le même acte de notification, devient caduc, n’énerve en rien le constat qui précède 

et permet seulement de conclure qu’il peut être indiqué pour l’étranger qui estime que la 

décision mettant fin à son droit de séjour a été prise illégalement, de contester les deux 

décisions. Le constat qu’un ordre de quitter le territoire n’a pas été pris conformément à la 

loi n’a par contre aucune conséquence sur la décision mettant fin au droit de séjour 

figurant dans le même acte de notification. Il peut dès lors arriver que le Conseil constate 

que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire a eu lieu en méconnaissance de la loi, 

sans que ce constat ait un impact sur la décision mettant fin au droit de séjour qui a été 

notifiée à l’étranger par un même acte. L’annulation de cet ordre de quitter le territoire ne 

modifie en rien la nature ou la validité de cette décision mettant fin au droit de séjour. 

 

Les termes de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, selon lesquels lorsque le 

ministre compétent ou son délégué met fin au droit de séjour, cette décision est notifiée à 

l’intéressé par la remise d'un « document conforme au modèle figurant à l'annexe 21 », 

comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire, permettent uniquement de 

conclure que les deux décisions peuvent être notifiées par un seul et même acte. Il ne 

peut cependant être déduit de cette notification par un seul et même acte qu’il ne s’agit 

pas de deux décisions distinctes (dans le même sens : CE 5 mars 2013, n° 222.740 ; CE 

10 octobre 2013, n° 225.056 ; CE 12 novembre 2013, n° 225.455, CCE 19 décembre 

2013, n° 116 000). 

 

3.4.2. La partie requérante fait notamment valoir une violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, lequel dispose que les décisions administratives sont motivées. 

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Force est de constater que l’ordre de quitter le territoire attaqué n’est nullement motivé et, 

partant, n’indique pas les éléments de fait sur lesquels la partie défenderesse s’est fondée 

pour prendre une telle décision sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 

Ces éléments ne ressortent pas non plus de la motivation de la décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois, prise à l’égard de la requérante. 
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Ainsi que rappelé ci-avant, le fait que la partie défenderesse a mis fin au droit de séjour 

de plus de trois mois de la requérante ne permet pas d’en conclure automatiquement que 

celle-ci ne séjourne pas légalement dans le Royaume. Sans préjudice de la question de 

savoir si, conformément à l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, l’ordre de 

quitter le territoire « pouvait » ou « devait » être pris, la partie défenderesse devait en tout 

état de cause respecter son obligation de motivation formelle des actes administratifs. Ce 

n’est d’ailleurs que par le respect de cette obligation qu’il peut être constaté si la décision 

est prise en vertu d’une compétence discrétionnaire ou non. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est 

pas de nature à énerver les considérations qui précèdent. 

 

3.4.3. Il résulte de ce qui précède que les critiques exposées, à l’appui du premier grief, à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, sont fondées. 

 

3.5. Dans la présente affaire, le Conseil constate que le fait que la partie défenderesse a 

omis de motiver l’ordre de quitter le territoire attaqué – raison pour laquelle cette décision 

doit être annulée – ne permet pas de conclure que la décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois est également entachée d’un défaut qui devrait mener à son 

annulation.  

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 11 juillet 2013, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize février deux mille quatorze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

Mme N. SENGEGERA N. RENIERS 


